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Réparation à la charge de qui?

Par mariemariemarie, le 31/05/2016 à 11:50

bonjour,rn je rends cette semaine un appartement vide. Une des plaques vitro céramiques
vient de céder, elles étaient notées en état d'usage à l'état des lieux d'entrée. rnrnQui doit
prendre la réparation en charge? rnrnMerci

Par Tisuisse, le 31/05/2016 à 13:35

Bonjour,rnrnLe locataire doit restituer les lieux dans le même état qu'en entrant. Il faut alors
trouver une autre plque céramique, quitte à en acheter une d'occasion, pour remplacer celle
qui a cédé.

Par mariemariemarie, le 31/05/2016 à 14:14

merci!
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